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Cotisant ou retraité, vous bénéficiez exactement des mêmes rendements. �C’est une sécurité pour vous quand vous serez à la retraite pour faire face à


l’augmentation  du coût de la vie.


Il n’y a pas de frais sur les rentes versées.





Comment sont revalorisées les rentes ? 





Et  si, dans l’impossibilité physique  de travailler, je ne puis continuer à cotiser ?





Puis-je connaître ma retraite au  terme ?





Avec le contrat La Retraite de GENERALI, vous connaissez dès la signature de votre contrat, le montant minimum de votre future retraite. �Ce montant est garanti pour toute la durée du contrat.�Le tarif qui transforme vos cotisations en retraite  figure dans votre contrat.





La RETRAITE de GENERALI











Comment est protégé


mon conjoint ?





Vous êtes protégé en cas de coup dur : �En cas d’incapacité de travail, Generali vous rembourse les cotisations versées  après un délai de franchises de 90 jours. 


En cas d’invalidité totale, Generali prend en charge  les cotisations. Votre retraite continue à se constituer normalement.





Avec les différentes options, très protectrices, toutes les situations sont prévues :


 En cas de décès prématuré, Generali prend en charge les versements prévus jusqu’à la date de vos 65 ans et votre conjoint percevra donc la totalité de la rente que Generali vous aurait versé le jour de votre retraite.


 Un choix du taux de réversion de 60% ou100%. Et la rente lui sera versée toute sa vie.








